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Sottens, 1er février 2023 

 
 
 
 
 

 
  

AVIS A LA POPULATION DE JORAT-MENTHUE 

 
 

Extinction éclairage public 
 
 

Pour donner suite aux mesures prises par la Municipalité dans 

le cadre de la situation énergétique tendue, nous vous 

informons que jusqu`à nouvel avis, l’éclairage public sera éteint 

de 23h00 à 5h00 du matin sur une grande partie du domaine 

public. Les passages piétons resteront sécurisés en étant 

allumés. 

 
                                                                         La Municipalité 


